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En attendant que nous revenions sur cette importante
reunion de troupes et sur ses manceuvres, nous donnons-ei
dessous quelques-uns des orclres du jour, pour completer ceux
que nous avons publies pröcödemment :

Ordre de Corps d'armee n° 3 '.

INSTRUCTION POUR LA. GENDARMERIE DE CAMPAGNE

I. — MISSION DE LA GENDARMERIE

I. La gendarmerie de campagne est chargee du service de police
dans le rayon oecupe par les troupes et spöcialement en arriöre du front.
Ce service comprend :

A. Le service gönerai cle police ;

B. La police de söcuritö publique ;

C. La police des etrangers et des moeurs ;

D. La police de salubrite publique.

A. Service general de police.

Le service general de police consiste :

a) A decouvrir les delits et contraventions et k les signaler a Tautoritö
compötente ;

b) A rechercher ct arreter les dölinquants ;

cj A pourvoir au transport et k la surveillance des prevenus et des pri¬
sonniers pour autant que la troupe ne fait pas ce service elle-
meme;

cl] A executer les ordres et mandats de la justice militaire.

B. Service de securite publique.

A ce service incombe Ies fonctions suivantes :

a] Protöger la propriete par la surveillance ä exercer dans les canton¬

nements, les bivouacs et sur le terrain des manceuvres :

b] Arröter les voleurs et Chevaliers d'industrie (surveillance speciale
des gares, place d'inspection et de tous les lieux oü se produit
un grand concours de peuple):

c] Maintenir Tordre sur les routes, empöcher toute entrave qui pour¬
rait ötre apportee au mouvement des troupes, öcarter au besoin
le public du champ de manoeuvre ;

Par erreur nous avons indique dans notre dernier numero cet ordre n° 3

comme ayant trait au service sanitaire. C'esi le n" 4, publie ci-dessous, cpii
concerne ce service.
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il] Empöcher le public d'endommager les cultures et Töcarter des posi¬

tions oü sa presence pourrait avoir pour effet cle röveler k

Tennemi les mouvements ou le lieu de stationnement des troupes :

ej Proteger les lignes de tölögraphes et de telöphones de campagne
ainsi que tout ouvrage militaire, pour autant que les troupes ne

sont pas chargöes de ce service;
fj Faire observer Ies ordres et ordonnances destinös k eloigner le pu¬

blic des cantonnements, bivouacs, places de parcs, cuisines de

campagne, ecuries, magasins et depöts d'approvisionnements
militaires;

gj Surveiller l'observation des röglements relatifs k la police du feu

dans les locaux occupes partes troupes ;

h] Assurer Tordre et la tranquillite publique suivant les reglements de

police locale, pour autant qu'il n'est pas döroge ä ces reglements

par des ordres de service.

C. Police des etrangers et police des moeurs.

Ce service consiste essentiellement a surveiller, eloigner, et s'il y a

lieu, arröter les gens sans aveu, filles publiques, mendiants et vagabonds
qui cherchent k suivre les troupes, ainsi que toutes autres personnes dont
il serait notoire que leur presence est ou peut ötre dangereuse pour la

söcuritö ou pour Tordre public.

D. Police de la salubrite publique.

A ce titre, la gendarmerie est chargee :

a] Du contröle des poids et mesures;
bj De la surveillance des vivres et boissons;
cj D'interdire la vente de toutes denrees falsifiees ou malsaines;
dj D'öloigner du terrain des manceuvres tous cantiniers, marchands

ambulants et colporteurs.

II. — ORGANISATION' DU SERVICE ET RAPPORTS

1. Le personnel de la gendarmerie de campagne se presentera aux
commandants de corps de troupes auxquels il aura ötö attachö et se

conformera k leurs instructions.
Les ordres generaux seront donnös par le chef de la gendarmerie,

suivant les directions qu'il recevra du commandant du corps d'armöe.
2. Les hommes du corps de gendarmerie sont places sous la diseipline

militaire. Ils doivent se distinguer par une conduite et une oböissance

exemplaires et aecomplir leur täche avec un dövouement absolu.
3. Ils font rapport verbalement au commandant du corps de troupes

auquel ils sont attaches et ils adressent par öcrit. au chef de la gendar-
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merie de campagne un rapport journalier suivant formulaire imprime5 sur
tous les faits ou incidents de leur ressort.

4. Chaque jour, immediatement aprös la critique des manceuvres, la

gendarmerie cle campagne se rassemblera pour le rapport oü le commandant

cle la gendarmerie recevra les Communications de ses subordonnes
et oü il leur donnera ses directions suivant les orclres du commandant
de corps et suivant les changements apportös dans la dislocation des

troupes.
5. La gendarmerie de campagne est neutralisee. Elle porte un brassard

blanc. Son chef porte une rosette rouge et blanche sur le brassard.
6. Des ordres ultörieurs determineront la röpartition de la gendarmerie

de campagne.

Lausanne, juillet 1895.

Ortire de Corps d'armee n° 4.

A. — SERVICE SANITAIRE

1. Le service sanitaire sera organisö conformöment aux röglements
des 2 septembre 1887 et döcembre 1891 et k Tinstruction provisoire du
12 juillet 1889 concernant les rapports sanitaires, en tant que ces diverses

prescriptions n'ont pas ötö modifiees par l'ordonnance du Conseil fedöral
du 28 decembre 1894, concernant. Texecution de la loi sur la cröation de

corps d'armöe.
2. Le lazaret de corps ne fonetionnera comme tel que pour Ia manceuvre

de corps d'armee du 11 septembre. Les ambulances 5, 9 et 10 resteront

attachees jusque-lä aux lazarets de division.
3. Aux cours preparatoires sanitaires assisteront:
A Moudon. l'ötat-major du lazaret I (sauf les aumöniers), les ambulances

1, 2, 3 du lazaret de division I et l'ambulance 5 du lazaret de corps.
A Colombier, Tötat-major du lazaret II, les ambulances 0 et 8 du lazaret

de division II et les ambulances 9 et 10 du lazaret de corps.
Assisteront en outre au cours de Moudon:les medecins capitaines des

bataillons 1 ä 11 et du bataillon de carabiniers 1, aprös avoir fait la visite
sanitaire d'entree de leurs bataillons ;

Au cours cle Colombier: les mödecins capitaines des bataillons 13 ä 24

et du bataillon de carabiniers 2, aprös la visite sanitaire d'entree.
Le personne! sanitaire des bataillons, ä l'exception des cinq plus jeunes

infirmiers qui restent au bataillon, assistera de meme ä ces cours

pröparatoires.
4. Les fonctions do medecins do brigade ötant vacantes dans la IIe

division, elles seront remplies pour la 3e brigade par M. le major Wseber,
de la 5e brigade; pour la 4e brigade, par M. Ie major Morin, du lazaret de

corps.
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